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Résumé

Dans le domaine scolaire, la ruralité et la montagne françaises conjuguent globalement de nos jours « efficacité », ainsi qu’en témoigne l’indéniable réussite scolaire de leurs élèves et « retard », comme l’attestent les non moins indéniables difficultés qu’elles connaissent en matière d’orientation scolaire, qui reste ici traditionnellement « soumise » au double poids de l’ancrage territoriale et de l’identité locale. Ce paradoxe s’explique globalement par un « effet de territoire » spécifique lié aux territoires les plus isolés.
Abstract

In the field of schooling rural and mountain areas are today at the same time globally efficient, as showed by the indisputable pupils school success, and strong backward, as showed by the not less indisputable difficulties about career choice, which stay here negative influenced by territorial implantation and local identity. This paradox results of a specific “effect of territory” linked to the most isolated territories.
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Introduction
L’« espace à dominante rurale » français, défini à partir des flux migratoires quotidiens par l’INSEE et l’INRA en 1996 (CHAMPSAUR, 1998)
, vit aujourd’hui au rythme de mutations et de recompositions relativement rapides, démographiques bien sûr, mais aussi économiques, sociales et culturelles, en raison notamment des évolutions technologiques récentes en matière d’équipement en technologies numériques d’information et de communication et des échanges qu’elles facilitent et promeuvent.
Nous définirons rapidement, dans un premier temps, les contours et les caractéristiques spatiales et scolaires des territoires ruraux et montagnards questionnés ; nous tenterons, ensuite, de les expliquer au moyen du concept d(« effet de territoire » ; enfin, nous « focaliserons » sur trois angles d’attaque : le degré d’ancienneté de l’implantation rurale ou montagnarde, la différenciation élèves / parents n matière de choix d’orientation et l’impact des stratégies scolaires de rupture de l’isolement rural et montagnard sur la réussite scolaire et l’orientation.
1. Cadrage général territorial et scolaire
1.1 Territorial : ruralité et montagne
Le système éducatif en milieu rural a connu dans ces dernières décennies une érosion rapide de ses effectifs. Mais, derrière cette tendance générale, il existe en fait une multitude de situations locales différentes. Dans certaines zones rurales du quart Sud Est de la France, par exemple, il est par exemple plutôt nécessaire d’accueillir des effectifs en hausse, après une période de fermeture accélérée des petites écoles. Il reste que, dans la France d’aujourd’hui, l’école rurale garde un poids vraiment non négligeable : avec plus du cinquième des élèves du primaire et un peu moins du cinquième des élèves de collège, elle concerne encore près de deux millions d’élèves, dont environ 600.000 dans le seul rural isolé (défini plus loin, au paragraphe 1.1.2).
D’une façon générale, le terme de territoire a une double acception : soit il se réfère à une réalité juridico administrative, comme c'est le cas dans l'expression « aménagement du territoire», soit il renvoie au concept de « territorialité » largement présent dans l'ensemble des sciences sociales depuis une bonne vingtaine d'années. Autant réalité naturelle que sociale, le territoire ne se laisse pas facilement décomposer. Milieu, pratiques, représentations et organisation socio-politique constituent un système dont les parties sont interdépendantes (GUMUCHIAN, 2001)
.

Plus précisément, le territoire » dont il est question dans cet article correspond de facto à des « lieux », pas forcément « contigus », « mis en réseaux », « emboîtés dans des échelles variables », « générateurs de sens et d’identités (CHAMPOLLION, POIREY, 2004)
. La question cruciale que pose ici la notion de territoire est de savoir à partir de « quand », c’est-à-dire à partir de quel type et de quel niveau d’« organisation », un « espace » naturel et/ou « anthropisé » devient un « territoire », c’est-à-dire à partir de quand le processus de « territorialisation » se développe. Le critère utilisé correspond à celui qui a été provisoirement
 retenu, dans le cadre du Réseau Européen d’Intelligence Territoriale (REIT) et son « action de coordination » (CAENTI
), retenue par le 6ème Programme Cadre de Recherche et Développement (PCRD) européen
 par l’équipe de recherche de l’Observatoire de l’Ecole Rurale (OER)
, qui regroupe géographes, sociologues, représentants des sciences de l’éducation, représentants des sciences de l’information et de la communication et deux catégories d’« acteurs » pédagogiques, les professeurs d’IUFM (PIUFM) et les professeurs des écoles maîtres formateurs (PEMF) : il n’y a pas de territoire, y compris « immatériel », sans « projection » collective de ses acteurs vers un futur commun structurant, ayant évidemment fonction « identitaire » et « symbolique » (CHAMPOLLION, PIPONNIER, 2005)
.
Deux types de « territoires ruraux » seront fréquemment questionnés dans ce travail : la « zone administrative de montagne » et l’« espace à dominante rurale » dont les trois sous-ensembles englobent  intégralement la zone de montagne. Leur signification est précisée ci-dessous aux paragraphes 1.1.1 et 1.1.2.

1.1.1 La « zone de montagne »

La définition de la « zone administrative de montagne française » (ZM), qui a servi de base au zonage « montagne » de l’Observatoire de l’Ecole Rurale, résulte d’un ensemble de textes administratifs pris entre 1974 et 1978
 à la suite du décret initial de juin 1961 qui définissait administrativement la commune montagnarde comme une commune « ayant plus de 80% de son territoire à une altitude moyenne supérieure à 700 mètres
, ou une dénivellation entre le point le plus bas et le point le plus haut de 400 mètres au minimum » Cette définition rigoureusement administrative a été quelque peu « assouplie » par la loi « Montagne » de 1985
.

1.1.2 L’« espace à dominante rurale »

En raison de l’évolution de l’espace rural, dont l’hétérogénéité croissante est devenue la marque distinctive, l’INSEE a été conduit, en 1996, à revoir entièrement ses définitions du rural et de l’urbain : les 31.251 communes rurales répertoriées dans l’ancienne définition (moins de 2.000 habitants) ont été re-ventilées en quatre catégories principales, dont trois comprennent chacune une dizaine de milliers de communes
, composant l’espace à « dominante » rurale  :
- « le rural sous faible influence urbaine » (RSFIU) : il se compose de 8.359 communes, dans lesquelles 20% à 40% des actifs vont travailler chaque jour dans les « aires urbaines » voisines ;

- « les pôles ruraux »  (PR) : ils regroupent 9.494 communes offrant de 2.000 à 5.000 emplois et comptant plus d’emplois que d’actifs résidents) ;

- « la périphérie des pôles ruraux » (PPR) : elle rassemble 2.907 communes, dont au moins 20% des actifs vont travailler dans les pôles ruraux ;

- « le rural isolé » (RI) : défini « négativement », il comprend les 10.491 communes « restantes »
.

Dans le cadre de cet article, les pôles ruraux et la périphérie des pôles ruraux sont, comme pour tous les travaux de l’OER, rassemblés en une seule et même catégorie, nommée ici pôles ruraux (PR).
Il convient, enfin, de noter ici que 71% de l’effectif du rural isolé de l’échantillon suivi par l’OER se trouve en zone de montagne
.
Mais, au-delà de ces deux « définitions géographiques », la question centrale que nous pose cette segmentation territoriale, est la suivante : est-ce vraiment le territoire, dans l’espace rural, et notamment dans ses deux sous-ensembles les plus enclavés géographiquement et les plus isolés socialement et culturellement, c’est-à-dire dans le « rural isolé » et en « zone de montagne », qui génère ès qualité les inégalités paradoxales de trajectoire scolaire et d’orientation au collège et au lycée précédemment évoquées ? Et quelles éventuelles « différenciations » spatiales peut-on constater dans cet « effet de territoire » global et diffus ?
1.2 Scolaire : réussite scolaire et orientation
Pour essayer de cerner la dimension territoriale de ces deux questions, nous travaillerons à partir des analyses quantitatives et qualitatives conduites sur la base de données rurale générale constituée de 1999 à 2005 par l’Observatoire de l’Ecole Rurale (OER) et, notamment, sur ses deux « sous-bases » spécialisées « montagne » et « rural isolé » qui, toutes deux, reposent sur le suivi longitudinal nominatif jusqu’au(x) lycée(s) d’un panel de quelque 2.500 élèves de CM2 de l’espace à dominante rurale
.

1.2.1 Réussite scolaire
· « Evaluations nationales 6ème »
En ce qui concerne leurs résultats aux évaluations nationales 6ème en français et mathématiques, les élèves de la ZM et du RI n’ont pas de résultats significativement différents de l’ensemble des élèves de la base générale rurale OER. Ils confirment donc les travaux antérieurs bien connus menés par la DEP à la fin des années 1980 et au début des années 1990 (F. OEUVRARD et A. DAVAILLON) et par le CEREQ à la fin des années 1990 également (J.-J. ARRIGHI). Plus largement, les résultats du RI et de la ZM sont donc très légèrement supérieurs aux résultats moyens métropolitains
 : « appréhendé en terme de retard scolaire, le niveau des élèves ruraux est assez proche de celui des élèves urbains […]. Notons qu’il s’agit là d’une excellente performance de l’école rurale si l’on considère que la structure des origines sociales des élèves ruraux est a priori prédictive d’une performance bien moindre » (ARRIGHI, 2004)
.

Tableau 1 : Résultats comparatifs ZM / RI / OER aux évaluations nationales
 6ème
	
	Math
	Français
	Math
	Français
	Math
	Français

	
	Bons
	Bons
	Moyens
	Moyens
	Faibles
	Faibles

	ZM
	23%
	18%
	70%
	73%
	8,5%
	6%

	RI
	24%
	23%
	69%
	71%
	8%
	6%

	OER
	23%
	21% 
	70%
	73%
	7%
	6%


Ce tableau 1 montre en effet très clairement que, dans le RI et la ZM, comme d’une façon plus large dans l’espace à dominante rurale en général, les élèves obtiennent une proportion significativement plus importante de bons résultats qu’attendu statistiquement (« hypothèse nulle » = 16%).

· Taux de retard en fin de CM2

Le taux d’élèves « à l’heure », ou a contrario d’élèves « en retard », issus de l’âge des élèves d’un niveau donné, correspond à l’un des indicateurs des plus pertinents, sans compter des plus « robustes », pour mesurer la « productivité éducative ». En analysant les données collectées en 1999 par l’OER, on peut facilement constater que ce taux d’élèves « en retard » au niveau du CM2 est légèrement inférieur (- 2 points) en ZM (16%) et très légèrement inférieur (- 1 point) dans le RI (17%) au taux constaté sur la base « OER » rurale entière (18%).

Tableau 2 : Taux d’élèves de 11 ans et plus en CM2 en 1999 en fonction de l’appartenance à la ZM et au RI (qui constitue au moment de l’enquête CM2 de 51% de la ZM)

	Territoires concernés
	Proportion d’élèves de 11 ans et plus en CM2


	ZM 
	16%

	RI
	17%

	Base générale OER
	18%

	France entière (pour mémoire)

	19%

	ZEP (pour mémoire)

	32%


· Retard en fin de collège

Pour ce qui relève de l’évolution des résultats scolaires au fil du « temps collège », on ne constate guère d’évolution. L’écart entre ces trois taux d’élèves « à l’heure », représentatifs respectivement des sous-bases montagne et rural isolé et de la base générale OER, n’a ainsi apparemment pas été significativement modifié par la fréquentation du collège. Les taux d’accès au niveau de la 3ème de collège des élèves des trois bases de données ont évolué de façon quasiment identique
 des deux côtés, ce qui confirme les résultats de la brève étude statistique réalisée en 1989-1990 par le rectorat de l’académie de Grenoble sur la « productivité » éducative des collèges de montagne
, ainsi que les travaux déjà cités menés en 2004 par J.-J. ARRIGHI  sur la « génération 98 » du Centre d’Etudes et de Recherches sur l’Emploi et les Qualifications (CEREQ).

Tableau 3 : Evolution comparative des taux d’accès hors redoublement à la classe supérieure entre la sous-base montagne et la base OER générale de 1999-2000 (enquête CM2) à 2003-2004 (enquête « n + 4 ») / « base » 100 en CM2

	Taux d’accès au niveau indiqué 
(hors redoublement)
	ZM
	RI
	 Base OER générale
	France

	CM2 / 6ème


	95%
	93%
	93% 
	/

	CM2 / 5ème


	89%
	87%
	89%
	/

	CM2 / 3ème


	82%
	83%
	84%
	80%



Toutes ces données sont relativement surprenantes par-delà leur relative « modération »… En effet, lorsqu’on les rapproche des tendances nationales de l’orientation en collège et en lycée observées en règle générale chez les élèves issus de milieux ruraux et montagnards, ou bien encore lorsqu’on se souvient de la forte prégnance du facteur « âge » dans le processus général d’orientation, qui voit fréquemment reléguer vers les voies d’orientation socialement les moins prisées les élèves « en retard » et privilégier pour accéder aux voies d’orientation les plus prestigieuses les élèves « en avance » et « à l’heure », elles paraissent quelque peu paradoxales…  
1.2 2 Orientation scolaire
- Durée projetée des études

En raison de l’absence de différence significative entre les  élèves « montagnards » et « ruraux » dans les résultats scolaires observés, on s’attendrait donc, compte tenu du « poids » des résultats scolaires dans les choix d’orientation, à ne pas remarquer de différence significative non plus dans la durée des études projetées. L’enquête OER « n + 4 » a ainsi tenté, au travers des différents « items » des questionnaires, de savoir si les poursuites d’études projetées par les élèves différaient, en fonction du type de ruralité, selon que ceux-ci « rêvaient » ou se disaient « raisonnables ». En ce qui concerne le volet « raisonnable » de l’enquête, on s’aperçoit que, parmi les trois types de ruralité INRA-INSEE, seul le RI, à l’instar de la ZM, se distingue véritablement : leurs élèves veulent en effet, de façon significative effectuer des études moins longues que les autres. Sans doute faut-il voir dans les choix de ces élèves de refuser de se diriger autant que les autres vers des formations longues la crainte, notamment, de devoir renoncer à une insertion professionnelle de proximité.

Tableau 4 : Pourcentages de durées projetées « raisonnables » de poursuites d’études en fonction du type de zone rurale (niveau 5ème : enquête « n + 2 » ; niveau 3ème : enquête « n + 4 » / élèves / réponses non exprimées comprises)
	
	Niveaux
	Rural isolé (RI)
	Zone de montagne

(ZM)
	Base « OER » 

générale

	« Effectuer des études longues » (au-delà de 24 ans)
	5ème
	7%
	6%
	9%

	« Classe souhaitée l’an prochain : 2nde GT »  
	3ème
	61%
	59%
	60%


- Orientation en fin de 3ème (collège)
Ici aussi, ni la sous-base montagne ni la sous base rural isolé ne se différencient significativement de la base générale OER, sauf légèrement au niveau des parents d’élèves (- 2 points). On y retrouve en effet une moindre « aspiration » à effectuer des études longues, tendance qui s’accuse encore chez les parents
 (-9 points par rapport aux élèves). Les résultats antérieurs sur le rural en général obtenus par F. OEUVRARD (1990) sont ici, encore une fois, confirmés : « les ruraux vont davantage vers l’enseignement professionnel et technologique »
. La demande spontanée d’accès à la 2nde GT de la ZM, par exemple, apparaît particulièrement faible, surtout si on la rapporte au taux de la « demande » scolaire nationale des élèves (- 6 points) (DAVAILLON, 1998)
 et au pourcentage de « réalisation » de poursuite d’études national qui atteint un score comparable (58,7%)
, alors que celui-ci « pâtit » de la « censure » de l’institution qui, classiquement, « abaisse » de près de 10 points le taux de demandes des élèves et des familles.

Tableau 5 : Comparaison des choix « spontanés » non institutionnalisés d’orientation des élèves entre la sous-base montagne et la base générale OER en 3ème (période institutionnelle de recueil des « intentions » d’orientation / y compris réponses non indiquées)

	
	Sous-base Montagne
	Sous-base

Rural isolé
	Base OER générale
	France

	
	Elèves
	Elèves
	Elèves
	Elèves

	2nde GT
	59%
	62%
	60%
	71%


	2nde PRO
	19%
	18%
	19%
	/

	Apprentissage
	6%
	5%
	9%
	/


Tableau 6 : Diplôme préparé : comparaison des souhaits des parents en direction de l’enseignement supérieur (enquête 1999 / échantillons 2005 / %)

	Supérieur « court » + « long »
	Résultats 1999

	ZM
	45%

	RI
	44%

	OER
	53%


Il convient de noter ici encore, comme toujours, le décalage persistant entre les souhaits d’études supérieures émis par les parents de la ZM et du RI, d’un côté, et par les parents de la base OER rurale générale, de l’autre. Nous y reviendrons au paragraphe 2.2.
- Orientation en fin de 2nde (LEGT uniquement)
Tableau 7 : Elèves en seconde en 2005 : comparaison des pourcentages de vœux spontanés ZM / RI / OER (réponses indiquées uniquement)
	
	1ère S
	1ère ES
	1ère L
	1ère STT/STI

	OER

	35
	20
	8
	15

	RI

	33
	17
	9
	16

	ZM

	31
	22
	8
	11


On constate facilement, à la lecture du tableau 7 ci-dessus, que, plus le milieu est réputé isolé (RI, ZM), moins l’intention d’aller vers la « filière d’excellence » (1ère S) est forte…
Comment expliquer cette différence dans les comportements d’élèves qui n’ont pas de différence sensible de résultats (quand il y en a une, elle est plutôt au bénéfice des élèves du rural isolé et de la zone de montagne) ? 

Beaucoup de facteurs influent vraisemblablement sur ces pratiques d’orientation paradoxales. Répulsion face à la mobilité, difficulté à se projeter dans l’avenir lointain, éloignement et / ou indigence de l’offre de formation, etc. se conjuguent sans nul doute pour empêcher les élèves ruraux et montagnards de « capitaliser » en matière d’orientation leurs bon résultats scolaires et pour émettre en conséquence des vœux d’orientation conformes à leurs moyens intellectuels.
2 « Effets de territoire »
L’analyse factorielle des correspondances (AFC)
, dont les résultats sont utilisés ici à titre d’exemple, menée sur les 251 « caractères » les plus discriminants de la sous-base montagne « n + 4 », porte le potentiel, en raison de la mise en relation autour d’un ou deux « axes » susceptible de relever d’une « logique territoriale » des différents caractères d’une population qui en sont les plus « proches », de mettre en évidence de façon directe des effets de contexte terroitoriaux globaux.
Les effets de contexte visés ici ressortissent principalement aux effets de contexte liés au territoires (CHAMPOLLION, 2005; GRELET, 2004 et 2006), montagnards en l’occurrence, et non à d’autres effets de contexte, plus largement étudiés jusqu’ici (BRESSOUX, 1994 ; DURU-BELLAT & MINGAT, 1998 ; HUGUET & MONTEIL, 2002), liés eux aux origines sociales et culturelles des élèves, aux classes des écoles et des collèges, aux établissements du second degré et aux circonscriptions du premier degré, aux enseignants eux-mêmes, etc. Au contraire des effets de contexte relatifs aux territoires administratifs et institutionnels, du type « établissement » ou « circonscription », dont les liens avec une politique générale et / ou spécifique, ou des moyens particuliers, peuvent généralement être appréhendés, au moins en terme d’affichage, relativement nettement, les effets de contexte relatifs aux territoires « géographiques »
 correspondent à des notions intrinsèquement « composites », qui sont susceptibles d’en rendre fréquemment la perception de l’impact assez diffuse.

Le tableau 8 ci-dessous indique la part prise par chacun des axes générés par l’AFC dans le total de la variance « expliquée ». Chaque axe a été identifié à partir du poids et de la localisation, relativement à l’axe considéré, des principaux caractères qui « contribuent » à sa structuration.

Tableau n° 8 : part relative de la variance ou inertie globale expliquée de l’ensemble des trois axes prise par chaque axe factoriel

	
	Axe 1
	Axe 2
	Axe 3

	% de l’inertie de l’ensemble des 3 axes 
	47,9
	29
	23


Si le poids de l’origine socioprofessionnelle, ici comme partout, explique en effet la part la plus importante (axe 1, à hauteur de près de 50%) de la réussite scolaire et de l’orientation, on identifie secondairement (axe 2, à hauteur de presque 30%) le rôle d’un effet que l’on pourrait qualifier de « territorial », lié à la montagne, ainsi que potentiellement au rural, notamment isolé. Enfin, on identifie en troisième lieu (axe 3, à hauteur de plus de 20%) l’impact de la difficulté des élèves à se projeter dans le temps et l’espace et à envisager la mobilité géographique dans leur avenir professionnel.
La combinaison de ces deux derniers facteurs met en relief le rôle de l’esprit d’ouverture des élèves à la fois dans la mobilité géographique et dans la construction de projets professionnels et de vie sur le long terme. Ces deux facteurs s’articulent manifestement suffisamment dans l’accompagnement de la réussite scolaire et, surtout, de l’orientation des collégiens pour que l’on puisse qualifier de « projection potentielle hors de l’ancrage territorial local et de l’immédiateté temporelle » le plan factoriel combinant ces deux effets.

Schéma « illustratif » (sans échelle, mais avec des angles « conservés ») : localisation des zones de regroupement dans le plan [2,3] de ces 20 caractères communs les plus fortements contributifs (contribution ≥ 4, soit à la contribution moyenne) aux axes 2 et 3



 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



Légende : 
Les 20 caractères communs se trouvent tous à l’intérieur des 4 zones « hachurées » issues de l’origine des axes délimitées par les droites P1 et P2, P3 et P4 qui sont déterminées par les angles indiqués sur le schéma.
Interprétation :
Sur ces 30 caractères communs, 20, soit 67%, ont le cosinus carré de l’angle qu’ils font avec leur axe compris entre 200 et 800, c’est-à-dire qu’ils font un angle avec leur axe supérieur à 26,6° (cos = 0,894) ou inférieur à 63,4° (cos = 0, 447). La différence entre les deux angles, soit 36,8°, forme, elle, un angle « aigu », ce qui atteste de la forte « attirance » réciproque de tous ces caractères et, donc, « légitime » le recours explicatif au plan factoriel [2,3]. De la même manière, ces 67%, vu la métrique du khi2 sur laquelle sont fondées les AFC, indiquent clairement que ces caractères, sis en gros à l’intérieur d’un espace situé à + ou – 1 écart-type (68%) de la moyenne, sont relativement proches les uns des autres.
Ces 20 caractères communs, proches des bissectrices des deux axes, expliquent à eux seuls 60,8% de la variance du plan factoriel (somme de leurs contributions relatives respectives), ce qui atteste de la solidité méthodologique et scientifique du « recours » au plan factoriel [2,3] pour expliquer les phénomènes observés correspondant à des « effets de territoire ». En terme de signification, ils ressortissent majoritairement aux « processus de territorialisation » : départements de scolarisation, types de ruralité, voyages scolaires et familiaux effectués, mais aussi, et de façon significative, aux stratégies de rupture de l’isolement permettant l’ouverture vers l’extérieur (TICE et partenariats) et même, très minoritairement, aux activités de loisirs organisées par l’école.

D’une façon plus précise, les territoires isolés, c’est-à-dire la zone de montagne et, vraisemblablement, l’espace rural isolé
, produisent ainsi deux effets, apparemment contradictoires : d’une part, ils favorisent la réussite scolaire, jusqu’en fin de collège à tout le moins ; d’autre part, ils minimisent les projets d’orientation qui se révèlent beaucoup plus modestes et moins ouverts que ce que les notes scolaires seules, à la base de l’orientation scolaire en règle générale, laisseraient présager. Dans d’autres contextes, en effet, on s’attendrait à ce que les comportements d’orientation soient « à la hauteur » des résultats scolaires. Ici, le contexte intervient bien pour limiter la majorité des choix d’orientation aux formations « courtes » proches de l’habitat « montagnard »
 et susceptible, aux yeux des élèves et des parents montagnards, de les « préparer à un avenir de proximité », comme cela avait déjà été noté pour les élèves ruraux en général (ARRIGHI, 2004, op. cit.). N’oublions pas, dans cette perspective, que les élèves issus de milieux « populaires »
, ce qui est un peu plus fréquemment le cas dans le panel OER et, davantage encore, dans le rural isolé et dans la sous-base montagne, sont plus représentés que sur le plan français en général
 : « les inégalités de trajectoires apparaissent très largement jouées avant l’entrée au collège ; les différences continuent, dans une moindre mesure, de se creuser ensuite, notamment par le biais d’orientations moins ambitieuses à l’issue du collège ; c’est là une caractéristique générale des milieux populaires » (DAVAILLON & NAUZE-FICHET, 2004)
.

Il apparaît donc qu’il y a effectivement bien effet de contexte lié au territoire, pour les axes 2 et 3. Qui plus est, et c’est ce qui paraît le plus frappant, ce « regroupement » sur le même plan factoriel [2,3] des caractères structurant les axes 2 et 3 explique un peu plus de la moitié du pourcentage d’inertie totale du nuage. Tout se passe effectivement comme si l’effet de territoire
 mis en évidence par l’analyse des données, dans la réalité, ou plutôt dans les comportements des individus du panel montagne, était indissociable des « mentalités » montagnardes des élèves, de leurs parents et de leurs enseignants. Bien que les deux facteurs soient indépendants (axes orthogonaux), ils ne se réalisent, en terme de « performance » scolaire et d’orientation, que conjointement.

3. « Focus » particuliers
Au-delà de ces stimulantes perspectives générales, nous aborderons à présent plus en détail les trois perspectives différenciatrices suivantes : origine identitaire et territoriale des élèves et de leurs familles (ruraux et néo-ruraux), différenciation des niveaux d’aspiration et d’expectation en matière d’orientation des élèves et de leurs  parents, compensation de l’isolement socio-culturel et de l’enclavement géographique par la mise en œuvre de stratégies scolaires de rupture de l’isolement.
2.1 Ruraux et néo-ruraux

L’impact du territoire rural et montagnard, en matière d’orientation, se matérialise-t-il de la même manière et avec la même force chez les élèves et les parents ruraux « de souche », nés dans leur rural isolé ou montagne de scolarisation, de parents qui n’ont pas déménagé en quinze ans, et chez les « néo-ruraux », nés hors de l’espace rural de scolarisation, et/ou dont le père et/ou la mère habitaient hors de l’espace actuel de scolarisation quinze ans avant l’enquête ?

Les attitudes vis-à-vis du territoire comme cadre futur de l’action sociale sont nettement plus discriminantes que les appartenances géographiques, c’est-à-dire les départements et types de milieux ruraux (ALPE, 2005)
. Ces deux derniers aspects sont cependant en rapport, les élèves des territoires les plus « isolés » et les plus « ruraux » sont aussi ceux qui manifestent le plus de réticence à l’idée de mobilité géographique et, donc , à l’idée de partir, loin de leur territoire initial de scolarisation, pour se former.
Plus en détail, les élèves qui envisagent de suivre des études longues, entre caractères, habitaient une autre région 15 ans avant. Inversement, les élèves qui souhaitent rester à la campagne sont nés dans le département de parents qui y résidaient déjà il y a 15 ans.
2.2 Différenciation de l’action de l’effet de territoire entre élèves et parents
Si l’on s’en tient aux réponses « spontanées » des élèves et des parents aux questionnaires « n + 4 » de l’OER, qui ont été renseignés avant la phase « institutionnelle de l’orientation scolaire, l’on ne peut pas ne pas constater que, au-delà de l’« autocensure » du monde rural et montagnard en matière de vœux d’orientation rapportée entre autres par les études antérieures de la DEP et du CEREQ déjà mentionnées, le « frein » principal au développement de projets d’orientation « conformes » aux résultats scolaires vient ici des parents. Ce qui pose la question de la « correction » par les projets d’établissement de ces effets  négatifs (en ce qu’ils réduisent, avec la palette des choix utilisés, la liberté de choix des élèves ruraux et montagnards. Et, lorsqu’on se penche sur les axes des projets d’établissements du panel montagne OER, par exemple, on s’aperçoit que la question de l’orientation vient loin derrière celle de la réussite scolaire, alors que l’observation des faits devrait conduire à un choix de priorités inversé, et que la l’information des parents d’élèves n’est quasiment jamais mentionnée (CHAMPOLLION, 2005)
.
Rappelons à cet endroit qu’à l’occasion de l’enquête OER rurale générale de 1999, tandis que 71% des élèves déclaraient vouloir poursuivre des études au-delà du baccalauréat, seuls 44% des parents envisageaient de telles études pour leurs enfants…
Tableau 9 : Comparaison des intentions spontanées des élèves et des parents selon les territoires ZM, RI et OER (enquête « n + 4 » / réponses non exprimées incluses)
	 
	Sous-base Montagne
	Sous-base Montagne
	Sous-base 

Rural isolé
	Sous-base Rural isolé
	Base OER générale
	Base OER générale

	 
	Elèves
	Parents
	Elèves
	Parents
	Elèves
	Parents

	2nde GT
	59%
	50%
	60%
	50%
	60%
	52%

	2nde PRO
	19%
	17%
	18%
	17%
	19%
	16%

	Apprentissage
	6%
	9%
	7%
	9%
	9%
	9%


NB Ce constat reste identiquement différencié, en terme d’ordre de grandeur, que l’on tienne ou non compte du poids des questions non renseignées…
2.3  Impact des stratégies scolaires de rupture de l’isolement
Les différentes stratégies de rupture de l’isolement développées par les écoles et les collèges ruraux et montagnards en  atténuent-elles les effets ou non ? De façon importante ou marginale ?
2.3.1 Taux d’équipement et de pratiques d’ouverture

La typologie INSEE-INRA 1996 des zones rurales, qui n’apparaissait pas « discriminante » à l’échelon de l’ensemble de la base le devient à l’aune de la séparation zone de montagne (ZM) / non zone de montagne (NZM). Le croisement des deux facteurs, qui fait changer de facto d’échelle, révèle des différences fortes, significatives aussi bien à .05 qu’à .01 (tableau 10). Le fonctionnement des écoles en réseau voit, en zone de montagne, son importance croître en fonction de l’isolement du tissu rural : il passe de 4% dans le rural sous faible influence urbaine (RSFIU) à 68% dans le rural isolé (RI) ! Pour l’utilisation régulière des TICE, la croissance est du même ordre : de 5% en RSFIU à 56% dans le RI. En ce qui concerne la constitution de partenariats durables, l’écart, globalement identique, est quantitativement encore plus marqué : 2% contre 65%, respectivement.

Tableau 10 : Comparaison du taux de mise en œuvre des différentes stratégies de rupture de l’isolement rural et montagnards développées par les écoles du panel OER 1999
	
	ZM
	ZM
	ZM
	OER
	OER
	OER

	
	RI
	RSFIU
	PR
	RI
	RSFIU
	PR

	Fonctionnement

en réseau

	152

(68%)
	9

(4%)
	63

(28%)
	358

(54%)
	210

(32%)
	81

(15%)

	Utilisation

régulière

des TICE
	247

(56%)
	24

(5%)
	167

(38%)
	515

(36%)
	515

(36%)
	372

(26%)

	Partenariats

	170

(65%)
	4

(2%)
	88

(34%)
	245

(39%)
	245

(39%
	143

(23%)


Sur la base complète, en neutralisant donc le paramètre zone de montagne, les résultats s’équilibrent grossièrement. Les différences n’apparaissent pas significatives, sauf pour le « fonctionnement en réseau », dont la part dans le rural isolé (54%) dépasse largement le pourcentage de la base générale correspondant à ce type de ruralité (35%) et dont, corrélativement, la part dans les pôles ruraux (15%) est également largement inférieure au pourcentage de la base générale correspondant à ce type de ruralité.
En toute première analyse, on peut penser que les difficultés liées à l’isolement, plus grandes encore au sein de la zone de montagne qu’en piémont ou plaine, ont pu pousser les écoles montagnardes concernées, pour se développer, ou pour simplement « survivre », c’est-à-dire pour ne pas se voir vidées de leurs derniers élèves avant terme, c’est-à-dire avant que la démographie ne les « condamne » définitivement, à construire des partenariats les ouvrant sur l’extérieur, à fonctionner en réseau pour mutualiser leurs forces et, compte tenu de l’isolement géographique, à équiper massivement les écoles en TIC et à utiliser celles-ci dans l’enseignement scolaire régulièrement.

A l’inverse, les écoles appartenant au rural sous faible influence urbaine ont peut-être pâti de leur relative trop grande proximité des zones urbaines. Trop près des villes, elles n’ont pas pu ou su mobiliser les financements et les partenariats nécessaires pour rompre leur isolement. A moins qu’elles ne soient vues contournées par les élèves dont les parents, travaillant en ville, surtout les parents « nantis » de PCS élevées, ont pu s’affranchir des contraintes « ordinaires » de la carte scolaire.

2.3.2 Impact des différentes stratégies de rupture de l’isolement mises en œuvre
Au début de notre recherche, nous voulions essayer de mettre en évidence les effets des différentes « stratégies d’ouverture » des écoles : celles-ci, très vivement encouragées par l’institution scolaire (au moins dans le discours, car les moyens affectés n’ont pas toujours été à la hauteur des ambitions affichées) se trouvaient parées, dans les années 1990, de toutes les vertus, puisque c’est par elles que la modernité devait atteindre l’école rurale, pour atténuer les effets supposés de l’isolement culturel.
Nous avons pu mettre en relation, pour 569 élèves de la base, l’ensemble du parcours scolaire et les caractéristiques des écoles fréquentées en 1999 sur les trois stratégies de rupture de l’isolement scolaire développées au sein du système éducatif : écoles en réseaux (institutionnels ou d’affinité), utilisation régulière des TICE en classe et partenariats avec des organismes extérieurs à l’école.

Tableau 11 : Affectation en 2005 en fonction des stratégies d’ouverture des écoles fréquentées en 1999 (source OER / Y. ALPE)

	Stratégie de rupture de l’isolement des écoles développées en 1999
	Réseaux
	TICE
	TICE
	Partenariats

	
	OUI
	NON
	OUI
	NON
	OUI
	NON

	Affectation 2005
	Effectifs.
	%
	%
	%
	%
	%
	%

	2nde GT

	377
	64,0
	67,6
	64,5
	70,9
	70,1
	64,2

	2nde agricole
	12
	3,3
	1,4
	2,2
	1,8
	2,5
	1,9

	2nde pro.
	55
	8,5
	10,3
	9,7
	9,7
	7,1
	11,0

	CAP 2ans
	9
	1,9
	1,4
	1,7
	1,2
	1,5
	1,6

	Apprentissage
	18
	4,7
	2,2
	3,0
	3,6
	3,6
	3,0

	Troisième
	98
	17,5
	17,0
	18,9
	12,7
	15,2
	18,3


Si l’on observe le devenir des élèves, l’effet est quasi-nul ! Pire encore, les mises en réseaux ou l’utilisation régulière des TICE semblent avoir, dans le tableau ci-dessous, des effets négatifs : 70,9% des élèves qui n’utilisaient pas régulièrement les TICE sont en seconde générale à l’heure, contre 64,5 % !  Au-delà de ce résultat anecdotique, les écarts sont trop faibles pour être significatifs – ce que montraient déjà les AFC, puisque ces caractéristiques n’apparaissaient qu’avec des poids extrêmement faibles…

L’effet sur les projets relatifs à l’enseignement supérieur, que l’on pourrait considérer comme le signe le plus évident d’une « ouverture », apparaît tout à fait négligeable. Et si l’on refait la même analyse avec les stratégies d’ouverture des collèges, le résultat est tout aussi insignifiant…

Autrement dit, la politique de « rupture de l’isolement » des écoles et collèges ruraux, présentée comme une sorte de remède miracle dans beaucoup de discours institutionnels depuis près de vingt ans, ne semble avoir aucun effet sur les résultats des élèves – ce qui appelle trois remarques :

· tout d’abord, ce résultat était en partie prévisible, du simple fait des performances scolaires des élèves ruraux : dans la mesure où elles apparaissent plutôt satisfaisantes, on voit mal ce qu’aurait pu apporter de plus – sur ce plan-là - cette « ouverture » ;

· ensuite, on peut aisément constater que l’administration de l’Education Nationale n’a pas fait beaucoup d’efforts pour évaluer les résultats des politiques qu’elle préconisait en la matière – ce que relevait d’ailleurs un récent rapport de l’Inspection Générale (Duhamel et alii, 2003) ; tout se passe comme si le doute existait dans l’esprit même des promoteurs de ces mesures….

· Enfin, il est certain que ces politiques ont eu d’autres finalités, pas toujours très explicitées : même si la « rupture d’isolement » n’a pas de répercussion sur les résultats scolaires au sens strict, elle peut en avoir de façon plus globale et plus difficilement saisissable sur les représentations sociales des élèves, elle peut en avoir aussi sur la façon dont les enseignants vivent cet isolement relatif, et plus généralement encore, sur l’image des communautés rurales de petite taille, à l’extérieur et pour leurs propres habitants.

Et avec croisement des trois stratégies ?

Conclusion
S’ils réussissent a minima aussi bien que leurs homologues ruraux et urbains, non seulement en primaire, mais encore au collège, les élèves du rural isolé et de la zone de montagne envisagent et « choisissent », en nombre significativement plus important que les autres, de « s’orienter » vers des formations « modestes », en empruntant notamment plus souvent que les autres également la « voie » de l’apprentissage.

Sur un plan plus qualitatif, des effets de territoires généraux
, susceptibles d’expliquer une partie des phénomènes paradoxaux constatés dans les sous-bases de données relatives à la zone de montagne et au rural isolé, s’appuient sur les deux vecteurs suivants :
- Un ancrage territorial marqué, à la fois en terme de mobilité géographique, réduite, et d’identité « régionale », fortement enracinée dans les esprits, qui pèse à deux niveaux principaux. D’une part, il contraint notablement, d’une façon générale, le jeu « normal » du processus social et culturel d’orientation en autolimitant les ambitions des projets des élèves. D’autre part, il entrave significativement la demande de formation, en raison du poids des parents dans l’orientation qui en montagne, on l’a vu, sont plus « pusillanimes » encore en matière d’orientation que leurs enfants, des jeunes montagnards qui, parfois après moult difficultés, avaient réussi à s’affranchir partiellement ou totalement des « pesanteurs » locales. Ce phénomène, s’il touche à des degrés divers tous les élèves, « pénalise » le plus les élèves de la zone de montagne qui envisagent de poursuivre des études longues hors de « leur » montagne, natale comme appropriée.

- Une relativement faible capacité à se projeter « loin » de l’horizon temporel immédiat, à 3 ou 5 ans minimum par exemple, qui rend beaucoup plus difficile la construction de projets d’orientation « ambitieux » se développant a minima sur le moyen terme, pour ces mêmes élèves. Ce phénomène se conjugue aux effets restrictifs d’une offre de formation professionnelle limitée, voire indigente, et d’un nombre restreint d’emplois de niveau I et II sur place, pour rendre encore moins aisée l’élaboration de projets d’orientation impliquant des études longues.

C’est ainsi que ce double impact sur l’orientation des élèves de la zone de montagne de leur moindre mobilité géographique et de leur moindre capacité à se projeter dans l’avenir, peut expliquer une partie du différentiel observé, que les seuls résultats scolaires ne prédisent absolument pas.
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� Les bornes inférieures et supérieures des bons, moyens et faibles résultats aux évaluations sont fournies par la dispersion des scores nationaux (+/- 1 écart-type).


� Les taux « complémentaires » d’élèves de moins de 11 ans correspondent ici, pour chaque ligne du tableau, aux pourcentages d’élèves « à l’heure » et « en avance », soit pour la ZM à 80% et à 4% et pour le RI à 81% et à 3%, respectivement.


� Cf. L’Etat de l’école n° 11 d’octobre 2001.


� Ibidem


� Avec une très légère « érosion » (- 2 points et – 1 point) au détriment respectivement de la ZM en fin de collège.


� CHAMPOLLION P., MITTAINE A., PERROT J.-P., TROUSSIER D., L’Education Nationale en montagne : quelques éléments de constat, Grenoble : Rectorat de l’Académie de Grenoble, 1991, 29 p.


� Cf. Edition 2005 de Repères et références statistiques, publication annuelle de la DEP / MEN, p. 101.


� On retrouve ce même « décalage » entre les aspirations des élèves et de leurs parents au niveau de la base générale OER « n + 4 » au sein de laquelle 71% des élèves déclarent vouloir poursuivre leurs études au-delà de 19 ans, tandis que 44% des parents pensent que leurs enfants ne dépasseront pas le niveau du baccalauréat (ALPE, 2004).


� Cf. OEUVRARD F., « Les Petits établissements scolaires. Le cas des classes uniques », Education et Formations, no 25, Paris, 1990,  p. 23.


� Cf. DAVAILLON A., « Ecole des villes, école des champs », L’Ecole rurale, une école d’avenir, Cahiers pédagogiques, no 365, 1998, pp. 35-38.


� Cf. L’Etat de l’école n° 4 de 2004.


� Panel DEP / MEN 6ème 1995 (enquête 2002, publication 2005).


� Cf. BENZECRI J.-P. et al., « L’Analyse des correspondances », in L’Analyse des données, t. 2, 3ème édition, Paris : Dunod, 1979.





� Le zonage administratif montagne ne correspond, pour l’éducation, à aucune politique réelle reposant sur des injonctions institutionnelles fortes et / ou des moyens humains et financiers supplémentaires (au contraire de l’« éducation prioritaire »).


� Tous les tests statistiques convergent pour l’affirmer, même si, en l’absence des résultats définitifs de l’AFC réalisé sur le rural isolé, actuellement en cours d’exploitation, il convient de rester prudent…


� Via l’apprentissage notamment.


� En fait, c’est la surreprésentation des PCS « moyennes » qui fait pencher la balance. Car, sinon, pour ce qui concerne les PCS « favorisées », ni la base générale OER, ni la sous-base montagne ne sont défavorisées par rapport au plan national.


� Cf. panel CP 97 de la DPD.


� Cf. DAVAILLON A., NAUZE-FICHET E., « Les Trajectoires scolaires des enfants pauvres », Education et formations, no 70, Paris, 2004.


� La notion d’effet de territoire développée par l’auteur du présent article pour l’analyse de la sous-base montagne « n + 4 » est actuellement en voie d’abord de stabilisation, puis de conceptualisation, dans le cadre de la préparation de son HDR.


� Le critère utilisé ici renvoie à la date de l’installation des familles en zone rurale : sont réputés ruraux tous ceux qui y habitent depuis plus de 15 ans.


� Recherches menées par l’intéressé sur le corpus rural général OER liées à la préparation de son HDR.


� Cf. CHAMPOLLION P., Impact de la scolarisation en « zone de montagne » sur la réussite scolaire et l’orientation des élèves du CM2 jusqu’à la fin du collège, Thèse de doctorat, université de Provence, 2005, 286 p.


� HDR en cours, op.cit.


�  Un effet de territoire a été mis en évidence dans la ZM (cf. CHAMPOLLION P., Impact de la scolarisation en « zone de montagne » sur la réussite scolaire et l’orientation des élèves du CM2 jusqu’à la fin du collège, Thèse de doctorat, université de Provence, 2005) ; dans le RI, en raison de la symétrie des résultats observés, un effet similaire est très fortement suspecté (sa mise ne évidence scientifique est en cours).





